
Le syndicat UNSA Newlog
22 rue des Garinnes
38O7O St Quentin Fallavier

à 5t Qu"ntin Fallavier le 20 âvril 2026
Mr le Directeur et Mme Ia responsable DRH

Société Newlog SAS

22 rue des Garinnes

38O7O St Quentin Fallavier

flladame, ll4onsieur,

L'UNS4 souhaite attirer l'attention de la Direction sur des pratiques observées sur le site Newlog

concernanb l'ubilisatîon des heures de délégabïon syndicale'

ll a en effet été porté à notre connaissance que des absences qualiliées << d'heures de délégation >>,

matérialisées par l'utilisabion de supporbs inteines communément appelés uÿnettes de cou/eur

b/eue, auraient ébé utilisées de maniàre étendu.e, y compris au béné(ice de salariés ne dîsposanb pas

d'un mandat représentatil légalement reconnu, et pour des volumes d'absence pouvant atteindre

plusîeurs jours consécubifs

Rappcl du cadre léeal eë canventionnel

Pour mémoiren les heures de délégation consbibuent un droib strictemenb abbaché à l'exercice d'un

mandaü représenbatif prévu par le Code du travail ou par un accord collectif applicable, notamment

pour les :

. Délégués syndicaux (articles L.2143-3 et L'2ltl3-13 du Code du travail),

. ll4embres élus du Comité Social et Économique (arbicles L'2375-7 eb L'2315-8 du Code du

travail),

. Représentants désignés dans le cadre d'un accord collecbil dûmenb applicable'

Conformément à la jurisprudence consbanbe de la Cour de cassabion, les heures de délégatîon sont :

. Personnelles, abtachées au titulaire du mandab (Cass'soc', /21ur//et /9Ag no86-45'873) ;

. Limitées en volume, selon les seuils légaux ou convenbionnels applicables (artic/es L'2/q3-/3

et L.23/5'7 lu Code lu trauai) ;

. Exclusivement réservées aux salariés ëiëulaires d'un mandat régulièrement noëîfié à

l'employeur, une organisation syndicale ne pouvanb créer'de droibs à absence au bénéfîce de

salariés non mandatés (Cass' soc', 271un 2O/A, no/7-/4'625)'

Les oubils internes de gestion du temps (formulaîres, codes d'absence, vignettes ou dispositils

équivalenbs), Quels qu'en soienb la lorme ou le support, ont pour seule frnalîbé d'assurer le suivi

administratif et comptable des heures de délâgation'

lls ne sauraient, en eux'mémes, créer, étendre ou branslérer des droibs à absence hors du cadre

défini par la loi eb les accords collectîfs, conîormémenb au principe de légalité des droits syndicaux

(Cass. soc., 4 décembre /99/, no9O-47'/O9)'

Consbabs et enjaux idenbifîés tl2



Sans remettre en cause le rôle ni la légitimité de l'action syndicale sur le sibe, l'UNSê constate

que :

. L'ubilisabion d'heures de délégabîon par des salariés non tibulaires d'un mandat représentabil

pose une difficulté juridîque manifeste, en l'absence de londement légal ou convenbionnel ;

. Des volumes d'absence significatifs sonb suscepbîbles d'êbre incompatibles avec les crédits

d'heures applicables, même en cas de cumul de mandats, lequel demeure encadré eb plafonné

par la loi (Cass' soc', 3O mai 2OOO, no98-43'O65) ;

. L'absence de clarification formelle expose l'ensemble des acteurs - salariés, organisations

syndicales et employeur - à des risques ên mabière de sécuribé juridîque, d'égalibé de

traitemenb entîe salariés (artr/e L'//32'/ du Cole lu traual), eb de climat social,

Notre demande

Dans un souci de sécurité juridique, de bransparence et d'égalité de traitement entre salariés,

l'UNîâ demande à la Direction :

7' Une clarificabion formelle des règles applicables sur le site en matière d'ubilisation des heures

de délégation syndicale ;

2' Un rappel écrib du cadre légal eb des procédures înbernes, nobamment concernant les

béné{iciaires auborisés et les modalités de déclaration des absences, conformément aux

disposibions du Code du travail précibées ;

3' La sécurisabîon des pratiques axistqnbes, afin d'éviter toute utilisation des outils internes en

dehors du cadre des mandats légalement et conventionnellement reconnus ;

4' L'inscrîption de ce poînt à I'ordre du jour d'une prochaine réunîon du CSE, conformémenb à

l'article L'2315-29 du Code du bravail, a{in de permettre un échange bransparenb et

partagé sur le sujet.

Position UN9ê Newlog

L'UNS4 ilenb à préciser que cette démarche ne vise nî à resbreindre l'exercice des droits

syndicaux, ni à stigmatiser une arganisabion ou des salariés, mais à garantir que ces droits

s'exercent dans un cadre clair, légal et équitable, au béné{ice de l'ensemble des parties prenantes,

et dans le respect des principes posés par le Code du bravail eb la iurisprudence sociale.

Dans l'abbente de vobre rebour, nous restons à disposition podr boute précision et pour conbribuer

à une clarification coosbrucbive de la situabion.
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Copie du courrier envoyé également par mail à :

M. HAINOZ : lnspection du travail de Bourgoin Jallieu
Rachel LETESSIER: Responsable des Relations Sociales Schneider Electric 2/2
Christian LAMBERT: VP Stratésie et Relations Sociales France / EUR France-CF-HR-SocialAffairs


